Lettre de garantie irrévocable (SOUMISSION)

Cette lettre de garantie irrévocable est valide pour toutes les soumissions effectuées par l’enchérisseur (Nom de l'entreprise), connu dans le registre du Bureau de mise en marché des bois sous le numéro (No au registre).

	Bénéficiaire :
	Ministre des Finances du Québec

	
	a/s Bureau de mise en marché des bois

	
	5700, 4e Avenue Ouest, bureau A-204

	
	Québec (Québec)  G1H 6R1


Nom et adresse de l’ENCHÉRISSEUR :

	Donneur d’ordre :
	Nom de l'entreprise

	
	Adresse...

	
	Ville... (Québec)  Code postal


	À la demande du Donneur d’ordre (ci-après appelé le « client ») ci-haut mentionné, nous,
(Nom et adresse de l'établissement financier du client situé au Québec)


(Nom et adresse de l'établissement financier du client situé au Québec)
garantissons de façon irrévocable, le paiement des sommes qui seront dues au bénéficiaire par le client advenant le défaut de donner suite à sa/ses soumissions selon les exigences prévues.
	La 
	(Nom de l'établissement financier du client situé au Québec)

	
	(Nom de l'établissement financier du client situé au Québec)


s’engage à acquitter le(s) paiement(s), jusqu’à concurrence de (montant en lettres) dollars (montant en chiffres $), dès réception par nous de toute demande écrite accompagnée des pièces suivantes :
1. votre déclaration écrite spécifiant qu’un avis écrit du bénéficiaire a été transmis au client l’informant de son intention de se prévaloir du droit d’encaisser la garantie de soumission à la suite de son désistement et lui donnant l’occasion de présenter ses observations dans un délai de dix (10) jours ouvrables;
2. une copie de l’avis du bénéficiaire;
3. une copie de la présente lettre de garantie irrévocable.

Cette lettre de garantie est non transférable et incessible. Elle demeurera en vigueur jusqu’au date.
Toute correspondance et/ou réclamation devra faire référence à notre lettre de garantie irrévocable no numéro de la lettre de garantie irrévocable émise le date d'émission.
	
	
	

	Signature
	
	Signature

	
	
	

	Nom du signataire en lettres moulées
	
	Nom du signataire en lettres moulées

	Fonction du signataire à l'institution financière
	
	Fonction du signataire à l'institution financière
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